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Résumé 

Le tourisme est l'une des meilleures opportunités pour le développement. Le Bénin, par sa position 
géographique et ses ressources naturelles, dispose d’une gamme variée d’atouts touristiques. La présente 
recherche d’analyser les enjeux et les contraintes au développement touristique dans la Basse vallée de 
l’Ouémé. 

Les données utilisées sont relatives aux données démographiques et les informations socio-économiques. 
Les investigations sur le terrain sont faites à partir de la détermination d’un échantillonnage. Au total, 
260 personnes ont été interrogées dans le cadre de la présente recherche. Ces données ont été traitées grâce 
au logiciel SPSS IBM version 21. L’analyse des résultats a été faite grâce à l’utilisation du modèle 
SWOT. 

Les résultats ont montré que les enjeux et les contraintes au développement touristique dans la Basse 
vallée de l’Ouémé sont les enjeux et les contraintes naturelles tels que les effets des inondations (98 %) et 
des sécheresses (73 %) sur les activités agricoles, les difficultés liées à l’exercices de l’agroécologie et du 
tourisme selon 85 % des enquêtés, ainsi que les enjeux et les contraintes socio-économiques tels que le 
secteur de l’hôtellerie et du transport selon 84 % des enquêtés. De plus, le tourisme se heurte à certains 
enjeux d’ordre socioculturel. Seulement 6 % des personnes interrogées ont réalisé l’existence de certaines 
ressources touristiques spécifiques à la Basse Vallée de l’Ouémé contre 94 %. 

Mots clés : Basse vallée de l’Ouémé, enjeux, contraintes et touristiques. 

 
Abstract 

Tourism is one of the best opportunities for development. Benin, by its geographical position and its 
natural resources, has a varied range of tourist assets. This research aims to analyze the challenges and 

mailto:waidosy1@yahoo.fr
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constraints to tourism development in the Lower Ouémé Valley. 

The data used relates to demographic data and socio-economic information. Field investigations are made 
from the determination of a sample. A total of 260 people were interviewed for this research. These data 
were processed using SPSS IBM software version 21. The analysis of the results was made using the 
SWOT model. 

The results showed that the challenges and constraints to tourism development in the Lower Ouémé Valley 
are the challenges and natural constraints such as the effects of floods (98%) and droughts (73%) on 
agricultural activities, the difficulties linked to the exercise of agroecology and tourism according to 85% 
of respondents, as well as socio-economic issues and constraints such as the hotel and transport sector 
according to 84% of respondents. In addition, tourism comes up against certain socio-cultural issues. Only 
6% of respondents realized the existence of certain tourist resources specific to the Lower Valley of Ouémé 
against 94%. 

Keywords : Lower Ouémé Valley, issues, constraints and tourism.. 

1. Introduction  
 
L'aménagement touristique consiste à façonner l'espace à des fins récréatives. 
Il exige une vision prospective guidée par l'évaluation des ressources 
patrimoniales, naturelles et culturelles et par le contexte socioéconomique du 
territoire concerné (Fablet, 2011 : 7). 
Selon Cizel (2006 : 2), la protection des zones touristiques est une question qui 
concerne l'ensemble des acteurs de l'aménagement du territoire, et en 
particulier les Conseils Généraux qui ont la compétence de gestion des 
Espaces Naturels Sensibles.  Pour cet auteur, le tourisme est devenu l’activité 
économique la plus importante du monde et sa plus grande industrie. Une 
tendance qui va probablement durer. L’industrie du tourisme consomme un 
espace considérable. Cela risque de s’aggraver au point de détruire 
progressivement les éléments de base sur lesquels il se fonde. Les politiques 
d’aménagement du territoire ont pour mission d’intégrer harmonieusement le 
développement touristique en établissant des limites et en maintenant la qualité 
de l’environnement (Nasser, 2011 : 112). 
Vlès et al. (2011 : 157) ont montré que l’aménagement touristique est la 
valorisation des ressources naturelles, humaines, culturelles et économiques 
d’un territoire à travers une politique de développement touristique, 
concrétisée en partie, grâce à un plan d’aménagement considérant les 
différents constituants du marché touristique. Triplet (2017 : 123) a estimé les 
enjeux comme des personnes, biens, systèmes, ou autres éléments présents 
dans des zones à risque et qui sont ainsi soumis à des pertes potentielles. Pour 
cet auteur, les enjeux liés aux zones humides sont l’expression des 
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problématiques d’un territoire, pouvant être classées en quatre thématiques 
différentes : la quantité de la ressource en eau, la qualité physico-chimique de 
l’eau, la biodiversité et les usages. 
La basse vallée de l’Ouémé regorge d'énormes potentialités agro-
écologiques et touristiques de grande importance connues sur le plan 
national et même international et pouvant constituer une source de 
devises pour la population. L'atout majeur de l’agro-écologique et du 
tourisme dans la basse vallée de l’Ouémé c'est la richesse et la variété de 
ses attraits naturels, des manifestations culturelles et de la diversité des 
divinités. Plusieurs localités de la basse vallée de l’Ouémé sont attrayantes 
de par leurs richesses agro-écologiques et touristiques naturelles et 
culturelles. Ainsi, une question se posée. 
Quels sont les enjeux et les contraintes au développement touristique 
dans la Basse vallée de l’Ouémé ?. Il s’agit dans cette recherche, d’analyser 
les enjeux et les contraintes au développement touristique dans la Basse 
vallée de l’Ouémé. La basse vallée de l’Ouémé est sur le continuum du 
bassin versant de l’Ouémé appelé basse vallée et située dans le 
département de l’Ouémé, entre 6°25’ et 6°57’ de latitude nord et entre 
2°24’ et 2°38’ de longitude est. Elle est limitée au nord par le département 
du Zou, au sud par le Lac Nokoué, à l’est par la commune d’Akpro-
Missérété et le Département du Plateau et à l’ouest par celui de 
l’Atlantique (Figure 1). 
 
Figure 1 : Situations géographique et administrative de la basse vallée de l’Ouémé 
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2. Données et méthodes 

    2.1. Nature et source des données utilisées 
Les données utilisées dans le cadre de cette recherche sont relatives aux 
informations socio-économiques et les données démographiques. 
 
    2.2. Collecte des données 
Les méthodes mises en œuvre pour la collecte des informations ont pris 
en compte la recherche documentaire et les enquêtes de terrain dans la 
basse vallée de l’Ouémé. 
Les investigations sur le terrain sont faites à partir de la détermination 
d’un échantillonnage. Ainsi, des techniques et outils de collecte ont été 
utilisés. Les enquêtes sont menées dans les 5 Communes de la basse 
vallée de l’Ouémé. La détermination de la taille de l’échantillon a été faite 
suivant la formule de D. Schwartz (1995, p. 94) qui se présente comme 
suit : β = Zα2 x pq/i2 avec : 
β = taille de l’échantillon (β a été déterminé pour chacune des 
communes) ; 
Zα = 1,96 : écart réduit correspondant à un risque α de 5 % ; 
i = précision désirée égale à 5 % selon la technique de l’INSAE ; 
q = 1- p ; 
p = la proportion des ménages disposant de biens fonciers dans le secteur 
de recherche. 
Ainsi, 260 personnes ont été interrogées dans le cadre de la présente 
recherche. Cet échantillon a permis de recueillir les informations socio-
anthropologiques. Les différentes données ont été collectées grâce à 
l’utilisation des outils et techniques appropriés. 
Les outils utilisés pour la collecte des données et informations sur le 
terrain sont : un questionnaire, un guide d’entretien, une grille 
d’observation, un appareil photographique, un GPS (Global 
Positionning System). Les techniques qui ont été mises en œuvre sont 
des observations directes et indirectes, la Méthode d’Investigation 
Répétée (MIR) et la Méthode Active de Recherche Participative (MARP). 
Les données collectées ont été traitées à l’aide des logiciels et des 
techniques appropriés. Le traitement statistique a été réalisé à l’aide du 
tableur Excel et le logiciel SPSS. Le logiciel Arc View 3.2 a été utilisé pour 
la réalisation des cartes à partir des données géo référencées. 
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3. Résultats  

 
    3.1. Enjeux et contraintes naturelles  
L’environnement et tourisme sont deux concepts étroitement liés. L’un 
n’existe pas sans l’autre. L’environnement pris dans ces différents aspects 
offre des ressources touristiques. C’est une composante centrale dont 
découlent divers produits touristiques. L’environnement est le siège et le 
centre d’intérêts d’une multitude de produits touristiques. 

Les activités touristiques dans la Basse Vallée de l’Ouémé peuvent 
induire un déséquilibre écologique de l’écosystème. Ainsi, le tourisme 
peut être suicidaire à l’environnement s’il n’est pas fondé sur une 
politique durable et rigoureuse. Une gestion désastreuse de ce secteur 
induit irrémissiblement : la destruction des ressources aquatiques ; la 
destruction de la faune, de la flore ; la mauvaise gestion des déchets 
solides et liquides produits sur les lieux ; la pollution de l’environnement 
et acoustique ; la mauvaise gestion des infrastructures ; etc.  
 

3.1.1. Effets des inondations sur les activités agricoles  
Les contraintes hydrologiques constituent une menace au 
développement de l’agrobusiness et du tourisme dans la Basse Vallée de 
l’Ouémé (photo 1). 

Photo 1: Surface cultivable inondée à Kodjizoun_ à Avagbodji 

 

Prise de vue : Mitokpè G. mars 2022 

 La photo 1 présente une surface agricole inondée dans le village 
Kodjizoun, arrondissement de Avagbodji, commune des Aguégués. Les 
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inondations dans le secteur d’étude réduisent les surfaces culturales. Mais 
aussi, elles handicapent la mobilité des personnes dans le secteur d’étude 
et l’accès aux ressources touristiques. En présence d’inondation, les 
touristes constituent une population vulnérable à cause des difficultés de 
mobilité. Dans le domaine de l’agrobusiness, les inondations constituent 
une grande menace à l’exercice des activités agricoles. Non seulement 
que les inondations réduisent les surfaces cultivables, mais aussi elles 
limitent les rendements agricoles et la disponibilité des consommables 
alimentaires. La planche 1 présente l’inondation des champs de piment 
et manioc dans la basse vallée de l’Ouémé. 
 

Planche 1 : Inondation de la culture de piment à Késsounou (1.1), et 
de la culture de manioc à Avagbodji (1.2) 

  

Prise de vues : Mitokpè G. mars 2022 
 

Les photos (1.1) et (1.2) montrent respectivement un champ de piment 
inondé à Késsounou et l’inondation de la culture de manioc à Avagbodji. 
Ce phénomène entrave l’effort des paysans pour honorer 
règlementairement leurs engagements envers les institutions de micro-
finance et n’encourage pas de toutes initiatives de la production agricole 
(86 %). Ce qui constitue en conséquence une énorme contrainte pour le 
développement agricole et la sécurité alimentaire dans la basse vallée. 
Selon 98 % des interrogés, l’inondation des champs empêche le 
développement des cultures. Outre la production agricole, l’élevage est 
aussi vulnérable aux inondations (photo 2). 
  

1.1 1.2 
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Photo 2 : Impact des inondations sur l’élevage de boeufs dans la BVO 

 

Prise de vues : Mitokpè, septembre 2020 

 
La photo 2 montre l’enclo des bœufs envahis d’eau dans la Commune de 
Aguégués dans la basse vallée de l’Ouémé. Selon 90 % des enquêtés, les 
éleveurs sont obligés de laisser immobilité les animaux et les nourrit sur 
place. Selon les travaux de terrain, les inondations causent de sérieux 
dommages dans le secteur de l’élevage. La figure 2 fait le point de l’impact 
des inondations selon la population.   
 

Figure 2 : Impacts des inondations prolongées 

 
Source : Enquête de terrain, septembre 2021 

 
Quant aux inondations prolongées, elles sont à la base de l’exode rurale 
selon 89,90 %. Les inondations prolongées créent la baisse de revenu, la 
famine et la baisse des rendements agricoles selon respectivement 87,62 
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%, 57 % et 47,56 % des personnes interrogées. Face à cela, une minorité 
des producteurs font des semi-répétés et des semis tardifs.  
 

3.1.2. Effets des sécheresses sur les activités agricoles 
Dans la basse vallée de l’Ouémé, outre, les pluies, l’augmentation de la 
température occasionnent la destruction des cultures (photo 3). 
 
Photo 3 : Fanage des feuilles du maïs dans la basse vallée de l’Ouémé 

 

Prise de vue : Seidou, octobre 2018 
 

L’observation de la photo 3 montre des feuilles du maïs fané à Dangbo 
dans la basse vallée de l’Ouémé sous l’effet de la température. Selon 73 
% des producteurs interrogées, la chaleur excessive se traduit par l’état 
de flétrissement dans lequel se trouvent ces plantes de maïs. Ce qui 
entrainera un mauvais rendement de la production. Ce qui est un facteur 
important de l’insécurité alimentaire. Selon 94,46 % et 86,32 % des 
personnes interrogées, la sécheresse entraine la baisse des revenus et la 
baisse des rendements agricoles.  

 3.2. Difficultés liées à l’exercices de l’agroécologie et du 
tourisme dans la BVO  

3.2.1. Pollution de l’eau et de l’air par les produits 
agrochimiques 
L’utilisation des engrais chimiques entraîne par ailleurs la pollution 
massive des sols, de l’eau et de l’atmosphère. Le tableau I présente les 
espèces aquatiques qui deviennent de plus en plus rares. 
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Tableau I : Espèces halieutiques en voie de disparition dans la BVO 

Nom local Noms scientifiques 

Hotoun Parachiana africana 

Agbadja Cithrorinus latuslatus 

Dantiwé Gymnarchus niloticus 

Zokin Nigrodigitatus niloticus 

Gagadou Hepsetus odoe 

Xwa Hétersotis niloticus 

Ato Hyppopotamyrus haringtoni 

Zègbin Malapterurus electricus 

Tchinkin Chrysichthys walker 

Dansimadou Hemichromis bimaculatus 

Avoun Heterobranchus longfilis 

Gbogué Labeo coubie 

Source : Enquêtes de terrain, décembre 2020 

L’analyse du tableau I, relève que les espèces halieutiques citées dans le 
tableau sont en voie de disparition du fait, entre autres, de la pollution 
des cours d’eau par les produits agrochimiques dans le secteur d’étude. 
Or ces espèces halieutiques sont beaucoup appréciés par les touristes 
dans le secteur d’étude selon 83 % des enquêtés. 
 

3.2.2. Dégradation et appauvrissement des sols par les 
pratiques de billonnage et buttage 
La photo 4 présente la colonisation d’un champ par Imperata cylindrica 
dans la basse vallée de l’Ouémé. 

Photo 4 : Présence de Imperata cylindrica sur un champ à Dangbo 

 
Prise de vue : Mitokpè, septembre 2020 
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La photo 4 montre un champ couvert par Imperata cylindrica signe de 
l’appauvrissement du sol dans le secteur d’étude. D’après les 
investigations, 98 % des paysans affirment que cette espèce végétale est 
le pire des herbes sauvages et à la capacité de repousser peu de jours après 
son sarclage. 
 

3.2.3. Régression de la faune sauvage par le défrichage 
Les pratiques culturales contribuent largement à la diminution des 
espèces faunistiques en réduisant leurs logis naturels. En effet, la 
destruction de la végétation du fait du dessouchage et du défrichement 
par la main entraine la fuite et perte des espèces fauniques. De plus, selon 
les témoignages des populations enquêtées (85 %), les gros mammifères 
et carnivores jadis rencontrés dans la forêt dense qui peuplaient la basse 
vallé sont quasi disparus. Bien qu’aujourd’hui il soit encore possible de 
rencontrer quelques gros reptiles, ils deviennent aussi de plus en plus 
rares. Selon 89 % des enquêtés, les touristes apprécient voir quelques de 
ces espèces animales dans la basse vallée de l’Ouémé. 

3.3. Enjeux et contraintes socio-économiques 
3.3.1. Secteur hôtelier et associés 

Le secteur de l’hôtellerie, de la restauration mérite une attention 
particulière. C’est l’un des secteurs qui concentre de lourd investissement 
en matière de promotion du tourisme. Les services de l’hôtellerie quand 
ils sont bien fournis, participent à l’attrait et au progrès touristique. Le 
coût des services hôteliers est fonction de la classe et du confort fournis. 
Dans la BVO, le prix de la nuitée dans les réceptifs hôteliers à Bénin 
Hôtel de la Vallée (BEHOVA) à Dangbo varie de 12 000 FCFA pour les 
chambres ventilées à 17 000 FCFA pour les chambres climatisées. La 
photo 5 présente une image de Bénin Hôtel de la Vallée (BEHOVA) à 
Dangbo. 

Photo 5 : Bénin Hôtel de la Vallée (BEHOVA) à Dangbo 

 
Prise de vue : Mitokpè G, mars 2022 
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L’hôtellerie est un secteur capital du tourisme. A l’exception logement 
principal service fourni par le secteur de l’hôtellerie, ce dernier participe 
à la valorisation du l’art culinaire du milieu d’accueil. Le tourisme se 
présente comme un levier de valorisation, d’accroissement des 
particularités gastronomiques de la localité d’accueil. C’est un secteur 
d’activité dont dépend l’afflux touristique. En effet, l’accueil et 
l’hospitalité à l’endroit des touristes sont des valeurs et ont le potentiel 
d’influencer la décision des touristes du choix de leur destination.  
 

3.3.2. Secteur du transport 
Une destination touristique caractérisée par un mauvais état des routes  
n’est pas prisée malgré le potentiel touristique dont elle dispose. A ce 
titre, le transport est déterminant pour la promotion du tourisme. Dans 
la Basse Vallée du l’Ouémé, il est essentiellement question du transport 
terrestre et fluvial mais aussi du transport aérien. En effet, la région 
n’abrite pas un aéroport. Mais si les questions ne sont pas réunies pour 
mieux servir les touristes internationaux qui vont atterrir à Cotonou, il 
s’ensuit que le tourisme dans la Basse Vallée de l’Ouémé recevra un coup. 
Le transport n’est pas organisé dans la région de la Basse vallée de 
l’Ouémé. Le taxi-moto, un moyen de transport spécifique au Bénin est 
mis à contribution du tourisme dans la BVO. Un bon état du transport 
garantie la destination touristique et participe à la sécurité des touristes.  
 

3.3.3. Autres enjeux économiques du tourisme dans la BVO 
Diverses taxes sont payées par les touristes dans la Basse Vallée de 
l’Ouémé.  
 L’accès sur les sites touristiques et certains services touristiques sont 
subordonnés au paiement des taxes par les visiteurs. Ces taxes servent 
comme ressources publiques pour la commune d’une part et comme 
revenus pour les prestataires touristiques d’autre part.  
Les enjeux socioéconomiques du tourisme sont nombreux. Le tourisme 
est une activité créatrice d’emploi dans les localités ou pays qui le 
développement. C’est un facteur de croissance et de développement des 
localités. Tout projet de développement du tourisme occasionne une 
augmentation du nombre des infrastructures marchandes. Les avantages 
économiques pour la population sont énormes. En effet, les activités 
économiques développées par la population conséquemment au 
développement du tourisme génèrent conséquemment des revenus pour 
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la population. Le tourisme garantit la compétitivité et la croissance de 
l’économie locale. 
 

3.3.4. Enjeux et contraintes socioculturels 
Le tourisme dans le secteur d’étude se heurte à certains enjeux d’ordre 
socioculturel. Seulement 6 % des personnes interrogées ont réalisé 
l’existence de certaines ressources touristiques spécifiques à la Basse 
Vallée de l’Ouémé. Pour 94 %, les ressources touristiques dans la région 
n’ont rien de spécificité. Et pourtant, les travaux de terrain ont révélé 
l’existence d’une certaine particularité touristique dans la région. En effet, 
le village Agbosso dans l’arrondissement d’Affamé, commune de Bonou 
abrite la tombe du Commandant Marius-Paul FAURAX. La même 
localité abrite le symbolisme des soldats français tués le 19 septembre 
1892. Le Commandant FAURAX est un militaire français mort pour la 
France au Bénin ex Dahomey en 1892, dans un combat contre le Roi 
Béhanzin. Il s’agit d’une histoire méconnue d’une part la population dans 
la Basse Vallée de l’Ouémé et d’autre part par l’ensemble de la 
population.  
 

3.3.5. Déclin du mythe du sacré dans la préservation de la 
divinité biologique  
Le constat fait état de ce que les forêts sacrées dans la Basse Vallée de 
l’Ouémé sont en forte dégradation (figure 4).  
 
Figure 3 : Perception des populations locales sur l’état de dégradation de la forêt 

sacrée 

 
Source : Kombieni (2020) 

39%

45%

16%

Très dégradées Dégradées Non dégradées



245 

 

L’analyse de la figure montre que selon la perception des populations 
locales sur l’état de dégradation de la forêt sacrée, pour 45 % des 
personnes interrogées, les forêts sacrées sont dégradées. Pour 39 %, les 
forêts sacrées sont très dégradées et pour 16 % des personnes 
interrogées, les forêts sacrées sont non dégradées. Dans l’ensemble, 84 
% des personnes interrogées reconnaissent que les forêts sacrées sont 
sujets à la dégradation. 
 
4. Discussion  

 
Les enjeux et les contraintes au développement touristique dans la Basse 
vallée de l’Ouémé sont les enjeux et les contraintes naturelles, les 
difficultés liées à l’exercices de l’agroécologie et du tourisme, ainsi que les 
enjeux et les contraintes socio-économiques. Ce qui confirme les 
résultats obtenus par ABE (2004 : 58) qui a montré que le potentiel 
touristique en zone humide est riche et varié. Les villages lacustres de 
Ganvié et des Aguégués drainent chaque année un important flux de 
touristes curieux d’observer le mode de vie des populations lacustres. Au 
plan touristique, les nombreuses forêts sacrées de la vallée offrent 
d'importantes opportunités pour l'écotourisme. 
Kombieni (2020 : 189) informe que la lisière des forêts sacrées de 
l’arrondissement de Dangbo est sans limite clair à cause des pressions 
agricoles. En effet, les populations rognent la forêt pour faire leurs 
champs et cela se constate par la diminution de la superficie de la forêt. 
Une délimitation claire de la forêt est opportune afin de redéfinir les 
limites initiales. Ces forêts sacrées constituent la seule ressource en 
essences forestières dans l’arrondissement et il serait alors plus juste de 
mettre des barricades en vue d’une protection systématique.  
L’aménagement touristique d’un territoire, en l’occurrence d’un espace 
littoral doit se faire en tenant compte des impératifs de sauvegarde de 
l’équilibre fragile de cet espace selon les critères de durabilité : 
supportable à long terme sur le plan écologique, viable sur le plan 
économique et équitable sur le plan éthique, social et culturel pour les 
populations locales (Verbeek et Mommaas, 2008 : 631). 
 
Conclusion  

 
Cette recherche a permis d’analyser les enjeux et les contraintes au 
développement touristique dans la Basse vallée de l’Ouémé. Les données 
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utilisées dans le cadre de cette recherche sont relatives aux les informations 
socio-économiques et les données démographiques. Ainsi, les résultats ont 
montré que l’environnement et tourisme sont deux concepts étroitement 
liés. En effet, les enjeux et les contraintes au développement touristique 
dans la Basse vallée de l’Ouémé sont les enjeux et les contraintes 
naturelles tels que les effets des inondations et des sécheresses sur les 
activités agricoles, les difficultés liées à l’exercices de l’agroécologie et du 
tourisme, ainsi que les enjeux et les contraintes socio-économiques tels 
que le secteur de l’hôtellerie et du transport. Le tourisme se heurte à 
certains enjeux d’ordre socioculturel dans la Basse Vallée de l’Ouémé. 
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